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LETTRE DE PARIS 
( Correspondance particulière) 

• Paris, 25 janvier, 1879. 
À l'Elysée, dit-on, ce ne serait pas 

sans regret qu'en aurait vu avorter le 
projet d'Interpellation au Sénat, Le 
maréchal est très ennuyé de la situa
tion de «on ministère qu'il sent être a 
la merci des premiers incidents venus; 
et comme il parla toujours de lier son 
sort à celui de M. Di taure, il voudrait 
« être un peu fixé. » Dans sa pensée 
l'interpellation sénatoriale aurait con
solidé le statn ftto et l'aurait tranquilli
sé pour quelqne temps. 

On considère généralement comme 
un piège tendu au ministère le9 pro
testations des journaux radicaux affir
mant que l'extrême gauche n'accepte
ra jamais les HÊt. de la droite pour 
renverser M. Dvn%Bt? et ses collègues. 
Il est visible, d'ailleurs, que. si le gou
vernement tablait sur £ette assurance, 
rien ne pouvant, à un moment donné, 
empêcher la droite de voter suivant 
ses préférences, la coalition se ferait 
dans l'urne avec ou sans le consente
ment des intransigeants, qui ne man
queraient pas ««suite d'invoquer ce 
fait, de force majeure. 

M. de Marcère aurait fini par com
prendre, dit-on, que la présence du 
citoven-préfet Dumarest dans le Fini
stère uV'tait, plus possible, et il serait 
décidé a ie déplacer sans avancement. 

Seulement, prévenu à propos.M.Du
marest est accouru à Paris et à \ er-
sailles, où il s'est placé sous la protec
tion des députés d'extrême gauche et 
de leurs journaux. M. de Marcère a été 
mis en demeure de ne pas toucher « ce 
vaillant adversaire du parti clérical. » 

On croit que M. de Marcère s'incli
nera. 

Le départ du prince de Hohenlohe, 
quoique déguisé sous des prétextes 
parlementaires, est rapproche du mot 
prononcé, l'autre jour, par la Gazette 
de VAllemagne an Nord, organe en 
titre de M. de Bismark : « La républi
que en France deviendra bientôt une 
question européenne. » 

Le ministre des finances a déposé 
sur le bureau de la Chambre, le projet 
du budget pour 1880. 

Le chiffre des dépenses s'élèvera, en 
1880, à 2,755,000,000 francs et éé-
jHiJtse de 55 millions le chiffe de 1870. 

La République est, de plus en plus, 
un gouvernement à bon marché ! 

On raconte qu'il y a quelques ^ours, 
un des régents de la Banque de I- rance 
ee rencontrant, dans un salon, avec M. 
Denormandie, fit à celui-ci compliment 
de sa future nomination au gouverne
ment de la Banque — « Mais, s'écria 
M. Denormandie, je suis moins ins
truit que vous là-dessus ; et l'ajoute 
qu'en fait de banque, je suis d une in
capacité absolue. » Prenez garde, ré
pondit le régent, vous serez nommé 
certainement, et il ne faut pas dire 
trop haut que vous n'êtes pas compé
tent, parce qu'on s'en apercevrait trop 
vite. 

C'est le Conseil de régence de la 
Banque de Frauce qui s'est opposé à 
la nomination d ! M. Calmon comme 
gouverneur, parce qu'on savait qu'il 
voulait opérer des modifications eonsi-
dérnbles dans le personnel de rétablis
sement. 

Quant à la candidature de M. Gous-
rard, conseiller d'Etat, dont il avait 
été très-sérieusement question.M.Léon 
Say s'est formellement refusé à signer 
le décret de nomination, en alléguant 
que, dans le conseil général du Nord, 
M. Ooussard siégeait parmi les conser
vateurs. 

On croit que l'affaire de la Lanterne 
va donner lieu à une interpellation, de 
la part de députés de l'extrême gau
che. 

La correspondance particulière du 
Journal de Smimt Qmtmrin, rédigée par 
un ami des anciens rédacteurs du Petit 
Parisien, révèle ce détail, que le pro
priétaire actuel de cette dernière 
feuille serait tout simplement M. le vi
comte Hugo, ancienpair de France. 

Un farceur s'est amusé hier, à faire 
courir à la Bourse, le bruit qu'il fallait 
se hâter de vendre.... les billets de la 
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loterie, attendu que, chaque nuit, il en 
était tiré un nouveau million. 

?h bien, certains détenteurs n'ont 
pas trouvé le brait si absurde, car ils 
ont vendu à force. 

DE SAINT-CHÉRON 

B u l l e t i n É c o n o m i q u e 

• tLUO S DU TfHPPEUR 
GRAND ROMAN D'AVENTURES 

PAB LOUIS NOIR 

DEUXIÈME ÉPISODE 

LE ROI DES AVENTURIERS 
P R E M I E R E P A R T I E 

t. < Il F I ' • • M B 
CHAPITRE XXXIX 

Oie partie inoraiaemblable. 
Le temps que M. Baiouzet devait passer dans 

la toril était relativement court; il ne resta 
nourtant pas un jour entier dans la cabane de 
Martin. 

H •»> ennuyait à mourir. 
bn vain. Il cha»*a avec fureur et succès, 

luaui le gibier pour luer le temps. 
sa j»eu»ée était distraite invinciblement : il 

voyait partout l'image de Juanita ; partout il 
croyait entendre sa voix; vingt fois il w re
tourna sur le bruit léger d'un oiseau prenant 
sa volée ou d'un lapin débusquant ; il s'imagi
nait que U Jeune fille était derrière lui. 

Cette obeesaton fut si. forte que M. Ualotizi ! 
•e aeatit las de lutter contre elle; il éprouvait 
Sas telle tentation de retourner au Jardin des 
Roses, qu'il prit la résolution de mettre une 
nftis lingue distance entre sa personne et lui. 

Marcheur infatigable,'H se mit en route, ga 
ma «aé Station de chemin de fer et y lit eer-
SaTns Salekls. 

11 compta ce qui lot restait de temps avant 
la cérémonie et prit 1e premier train rapide 
a ui passa il avait l'intention de ne » arrêter 
âue juste à la gare ou en prenant l'autre tram 

tant, en sens inverse, il pouvait revenir a 
temps pour se marier. 

M Baiouzet fut stupéfait du spectacle qui se 
présenta à set yeux quand il fut entré dans le 
rapide. 

MACHINK A PKIGNKK.— Un nouveau dis
positif dans le mécanisme conducteur du 
peigne "Noble," simplifie de beaucoup la 
construction de la machine. L'arbre prin
cipal de transmission, est placé ail -dessous 
du peigne p readu sol. et porte la poulie 
fixe et la poulie Colle, ainsi qu'une roue 
d'engrenage conique qui s'engrène avec une 
autre roue conique qui est lixée sur un tou
rillon ou arbre court placé au centre de la 
machine. Sur le tourillon est également fixée 
une roue à dents qui. au moyen d'inter
médiaires communique le mouvement à la 
série d'engrenage ordinairement eanplnj ée 
liour mouvoir les différentes parties de la 
machine. Ce dispositif dispense do l'emploi 
des roues d'engrege coniques au sommet 
des deux arbres verticaux qui sont dantles 
collonnes ; ainsi que de l'arbre transversal 
supérieur, qui a été jusqu'ici, l'arbre princi
pal de transmission. On conserve environ 
un tiers de la longueur des colonnes, et sur 
les arbres verticaux sont placées des roues 
à main avec les quelles l'ouvrier peut tour
ner le peigne quand il est nécessaire ; mais 
quand le peigne e-t mû par la vapeur, il n'y 
a aucun effort de torsion des arbres verti
caux, et eonséquemment toute vibration ou 
perte de force motrice venant de cette par
tie est empêchée. Les rouleaux à plaques 
sont conduits par l'un des cylindres dé
chargeons du grand cercle, par des roues 
d'engrenage coniques dont l'une d'entre 
elles est montée sur le sommet du cylindre 
déchargeur ell 'autre à la partie inférieure 

I du rouleau à plaque. Les avantages déri-
i vés de cette nouvelle méthode sont nom-
! breux : 1e une grande partie du mécanisme, 
! qui se trouvait jusqu'à présent fixé sur le 
l côlé supérieur du cercle du peigne, ou de

vient inutile, ou se trouve placé ou-dessous ; 
'2* les parties qui restent peuvent être rédui
tes en grandeur; :l» les glissoirs et les roues 
à poignée sont maintenant placés beaucoup 
plus sous le contrôle de louvrier ; 4* cer
taines parties de la machine qui demandent 
à être examinées souvent sont placées plus 
favorablement pour être inspectées ; H» les 
cercles sont rapidement changés ; et 6» 
quand la machine est placée à un étage 
supérieur, elle peut être mue par la tfans-
mission de l'étage inférieur : de celte façon 
un arbre spécial n'est plus nécessaire. 

PERFECTIOXEMEXT DANS LES MÉTIERS A 
TISESR. Ce perfectionnement consiste daus 
une modification du pas, afin que les étofTes 
ordinaires et celles à disposition puissent 
être facilement tissées. Celte amélioration 
porte sur les pédales, qui sont disposées de 
telle façon que leur action puisse être ren
versée, à volonté Deux pignons marchent 
en sens inverse, et pouventg lisser sur 
leurs axes ; l'un d'eux porte un goupillon 
qui fait marcher une roue-étoile ete elle-ci 
par commu-nication convenable donne le 
mouvement dans le sens voulu au heurtoir 
de l'arbre. Pour faire glisser les pignon-, 
on emploite une chaîne (pareille à celles 
dont on se sert pour élever les boites à 
navettes qui est mue. au moyen de leviers 
convenables, et régularise le mouvement 
en sens contraire. Au lieu de faire commu
niquer les pignons, avec la roue-étoile, ils 
peuvent rester stationnaires, et la roue-
étoile elle-même peut être traversée. 

MACHINE A CARDER. — Nous avons une 
nouvelle forme de carde pour couvrir les 
tambours et les débourreurs, dans les ma
chines à carder, ainsi qu'une nouvelle dis
position des cardes sur les «rouleaux, «dont 
le but principal est le nettoyage automati
que des cylindres, en même temps que de 
travailler la libre de la laine ou autre fibre, 
delà même façon qu'un tambour ordinaire. 
D'après ce plan, la carde principale qui peut 
être composée île cardes à crocs ordinaires 
est employée, avec d'autres crocs pointus, 
en acier dur ou doux, et plus longues que 
celles faisant partie de la carde des tambours 
des débourreurs. Ces crocs plus longs, sont 
disposés ou adaptés dans les tambours de 
façon à ce que l'un de ces crocs se trouve 
placé dans l'espace laissé entre deux autres 
plus courts. Quand les tambours fonction
nent, l'extrémité des pointes des crocs les 
plus longs, eu acier dur. pénètre dans les 
cardes des tambours etenenlève les déchets 
et impuretés, tandis que les autres crocs de 
la carde ordinaire opèrent delà manière ha
bituelle. 

ROUBAIX-TOURCOING 
i t ! • I V o r d d i e l a F r a n c e 

On sait ce que sont les chemins de fer amé
ricains, comme matériel roulant. 

Les wagons s'unissent les tins aux autres 
par un couloir qui permet de circuler d-un 
bout du train à l'autre. 

11 y a fumoir, terrasse à ciel ouvert, cabinet, 
restaurant. 

Les strapontins sont disposés le long des 
côtés et on les lève ou on les abaisse à volonté 
pour en faire des sièges; de même pour les 
tables. 

l.a nuit, on abat des lits agencés contre les 
lianes des voitures. 

Bref, on vit presque commodément dans ces 
convois qui filent à toute vapeur à travers les 
espaces immenses que traversent les voies ter
rées des Etats-Unis. 

A chaque station, le crieurs de journaux ven
dent les feuilles publiques, des livress des bro-

" chures. 
Dans le rapide qui va de New-York à San-

l'ranciseo. en transportant les voyageurs des 
bords de l'Atlantique sur ceux du Pacifique un 
journaliste a fonde une feuille qui s'imprime 
dans le train même. 

Ceux qui prennent ce train sont générale
ment des commerçants fort riches. îles ingé
nieur», de:-, banquiers, tous gens faisant de 
grandes affaires et se trouvent à la tète d'en
treprises colossales, ayant un puissant intérêt à 
être bien renseignés. 

Le directeur dujournal ambulant a un bureau 
dans chaque station et on y reçoit pour lui les 
télégrammes sur tous les faits importants qui 
se passent dans le monde entier. 

A chaque station, il reçoit son bulletin de 
nouvelles des mains de son employé sédentai
re; si celui-ci en a eu le temps, il à composé ce 
bulletin en caractères d'imprimerie, si l'heure 
ou plutôt la minuti; ne lui a pas permis de le 
faire, des ouvriers typographes composent dans 
le train et l'on y imprime. 

A chaque station nouveau journal. 
De cette façon, en arrivant à San-Francisco, 

un négociant de New-York est tout aussi ren
seigne, tout aussi prêta conclure des affaires 
que ceux de la ville où il arrive; il connaît tout : 
état du marché, mercuriale, politique, événe
ments extérieurs. 

De plus, à chaque station, il a pu, par le télé
graphe, envoyer des ordres. 

Ou conçoit quelle activité règne dans de i 

Nous avons raconté, il y a quelques jours, 
l'arrestation d'une jeune fille, qu'une femme 
de la rue de Lannoy avait surprise dans la 
cour de sa maison, au moment où elle enle
vait tout un paquet de linge que l'on y avait 
mis pour sécher. 11 parait qui' sf"» Amélie 
opérait sur une vaste échelle, car plusieurs 
plaintes <ie vol ont été déposées contre elle 
par des marchandes de chaussures de la 
rue de Lannoy et de la Grande-Rue. 

Plusieurs conscrits chantaienl, criaient, 
dansaient, hier dans la rue de Lannoy.L'un 
d'eux faisait avec le drapeau des moulinets 
que n'aurait certainement pas désavoué le 
le tambour major du 43e de ligne. Bref, ils 
menaient un tapage tel que le cheval d'un 
boulanger, prit peur et partit à fond de train 
pendant que son maître servait un de ses 
clients. Le père d'un des conscrits, qui tra
versait en ce moment le chaussée, le nommé 
Paul Liagre, tisserand, demeurant au Pile, 
fut atteint par le cheval et renversé. Une des 
roues lui passa sur le corps ; mais, comme 
pourdonner une fois de plus raison au pro
verbe qui veut qu'il y ait un dieu pour les 
ivrognes, Liagre malgré l'état d'ébriété 
dans lequel il se trouvait, se releva et, après 
avoir absorbé plusieurs grands verres — 
histoire de se remettre le cœur —il se remit 
à chanter et à. danser de plus belle. 

M. l'abbé Ansart, trésorier de l'Université 
catholique de Lille pour le diocèse d'Arras, 
a légué sa bibliothèque à celle institution 
qui fut la grande occupation de ses der
nières années. , . 

Le ministre de l'instruction publique 
vient d'accorder des médailles et mentions 
honorables à îles instituteurs, institutrices 
et directrices de salles d'asile du départe
ment du Nord, parmi lesquels nous remar
quons les noms suivants : 

M. Marsil.e. instituteur à Lannoy,ni( • "aille 
d'argent. 

M. Duchcmin, instituteur à Roubaix, mé
daille de bronze. 

xpiie Humeau. veuve Vivicnnc, institutrice 
à Roubaix, mention honorable. 

Par décret du Président de la République, 
les professeurs des lycées des départements 
chargés de cours des classes élémentaires 
de 7c;et 8", non-licenciés, pourvus d'une no
mination ministérielle, sont divisés eu trois 
classes, et leurs traitements sont fixés de la 
manière suivante : 

Lycées de l'v catégorie. — I1" classe. n.-Jon 
fr. — 2», ï,70i l'r. — V, X.400 IV. 

Lvcées de •>' catégorie. — !*• classe. 2,700 
fr. — 2», 3,900 fr. —':'.'. 2.100 fr. 

Lvcées de 3" catégorie. — lnî classe. 9,1100 
fr. — 2», 2,200 fr. — o«, 2,000 fr. 

Lvcées d. 4e catégorie. — 1™ classe. 1. ioO 
fr. — 2», 2,100 fr. — '.'s, 2,000 fr. 

Par décret du Président de la République, 
la peine de mort, prononcée par la Cour 
d'assises de Douai, contre le nommé De-
laert, a été commuée eu celle des travaux 
forcés à perpétuité. 

A propos du tirage au sort ou a demandé 
si le lils aîné de femme veuve, qui s'est ma
rié avant le tirage au sort, est dispensé du 
service militaire ? 

Le lils aine de femme, veuve, célibataire 
ou marié, est dispensé du service d'activité 
en temps de paix ; mais si la cause de dis
pense vient a cesser, c'est-à-dire si sa mère 
vient à mourir dans l'une" des cinq années 
qui suivent le tirage au sort de la classe à 
laquelle appartient le jeune homme, celui-ci 
est soumis à toutes les obligations des hom
mes de sa classe, et doit rejoindre son corps, 

Il en est de même si la mère se remarie 
pendant les cinq ans de dispense du lils. 

M. J.-B. Desbonnets, adjoint au maire de 
Lille, a donné sa démission. 

Joseph Broutin. nommé greffier de ce tribu
nal par décret du 11 courant, en remplace
ment de M. Alphonse-Léon Blondeau, dé
missionnaire, a prêté serment eu cette 
qualité. 

La folle équipée du jeune de Saint-Clair, 
dont le Petit Nord a donné la primeur sous 
le titre sonore de : Tentative te chantage et 
menace d'assassinat contre .1/. Ontnèetta ne 
devait avoir que le mince succè i de curio
sité que peut provoquer l'extravagance 
d'une têle èeervclée. 

Le progrès du Vont d'hier constate que 
« le moment d'émotion causée, dans le 
public, par l'annonce, à cors et à cri.-, de 
Vaêtassinat (>e M. Cfambetta H!, a fait placé à 
un immense éclat de rire, lorsque les dé
tails de cette affaire grotesque ont élé con
nus. — 

» Le jeune Saint-Clair, auquel une réclame 
sans précédent dans les annales delà presse 
lilloise, a fait quelques heures de célébrité, 
est détenu à la maison d'arrêt d'où n com
paraîtra prochainement devant le tribunal 
correctionnel si. d'ici là. l'avis d'un aliêni: le 
ne décide la justice à envoyer ce malheu
reux daus une maison de santé. » 

La prochaine assemblée générale men
suelle de la Société industrielle du Nord de 
la France aura lieu mardi 28 janvier, à trois 
heures, au siège île la Société, rue des Jar
dins, 29, à Lilie. 

ORDRE DU J O U R : 
1. Correspondance. 
ï. Présentation de nouveaux membres. 
3. Scrutin pour l'admission de trois nouveaux 

membres présentés en décembre. 
i. Scrutin pour le renouvellement partiel du 

conseil d'administration. 
5. Election d'un vice-président en rempla

cement de M. Longhaye, décédé. 
il. Nomination dune commission des finan

ces. 
7. Distribution des jetons de lecture et de 

jetons de présence acquis au 31 décembre 
1878. 

H. Communications : 
De M. Junker. sur le panlinage mécani

que des lils de soie. 
De M. Panlsée, sur l'industrie textile à 

l'Exposition. 
0. Objets divers. 
La Cour d'Appel de Paris vient de rendre 

son arrêt dans l'affaire Wilneins contre la 
société civile Sedan-Lérouville et la faillite 
Lille-Valeuciennes. 

Il s'agit de l'entrepreneur, donl les pré
tentions ont retardé si longtemps le paie 
ment régulier des coupons d'annuités de 
Sedan-Lérouville. La cour a écarté les pré
tentions de M. "Williems à être payé par 
privilège, et elle a ainsi rendu toute liberté 
d'action à la société civile des annuités 
Sedan-Lérouville. 

La faillite Liile-Yalenciennes se trouve 
elle-même débarrassée d'un procès qui en
travait sa marche et (fui menaçait de ré
duire de o00,oou fr. l'actif commun. 

Par décision de M. le sous-secrétaire 
d'État au ministère des finances, le traite
ment de début des employés de l'adminis
tration des postes, qui était de 1,200 fr., a 
été porté à 1,900 fr. 

NÉCROLOGIE. — On annonce la mort, à 
Douai, de M. Pagard, conseiller à (a Cour 
d'appel. 

A l'audience du tribunal de commerce de 
Lille du 2i de ce mois, M. Henri-Louis-

Qu'on y ajoute certaines façons d'agir améri
caines qui font le désespoir d'un Européen for
maliste, mais qui suppriment toute gène. 

Par exemple, on n'a pas de place attitrée. 
Vous quittez celle que vous avez adoptée ; un 

antre la prend. 
Vous laissez un livre sur une table; votre voi

sin l'ouvre et le lit. 
Vous lui rendez la pareille à l'occasion et per

sonne ne se formalise. 
On mange à tout heure, on boit de même, on 

va, on vient, on cause en toute liberté : c'est 
charmant.' 

M. Baiouzet qui n'avait pris qu'un train, de 
banlieue une seule fois auparavant et pour très-
peu de temps, fut stupéfait de ce genre de vie 
si nouveau et il y trouva une puissante distrac
tion. 

11 refit connaissance avec, un très-riche ban
quier anglais qu'il avait vu à Saii-l-rancisco. 

Ce banquier, nommé llawart, était l'un 
des plus heureux spéculateurs de San-Fran
cisco; il se trouvait a la tête d'une maison qui 
faisait des affaires colossales. 

Joueur effréné du reste, toujours favorisé par 
la chance, il gagnait des sommes folles contre 
quiconque en hasardait contre lui; il avait 
ruiné de fond en comble plusieurs banquiers, 
ses rivaux. 

Les San-I'ranciscains admirent toutes les su
périorités. 

Sir Hawurt deviut célèbre, et eut sa cour des 
qu'il fut bien constaté que nul ne pouvait le 
gagner dans une pari ie de longue haleine. 

Le club des joueurs de San-i'rancisco le nom
ma champion de. la ville. 

New-York envoya son champion qui fut battu 
à fond. 

Lord Narfolk vint tàter llawart et perdit con
tre lui dix-huit de ses propriétés dans le Nort-
humberland. 

Le prince Schauvaloff fit un voyage intermi
nable pour se mesurer avec le célèbre llawart 
et il fut quasi ruiné. 

Bref, llawart en vint à rendre un nombre for-
midabie de points pour trouver quelqu'un qui 
se risquât contre lui. 

Il avait été mandé un jour à Boston par 
le télégraphe pour livrer bataille à un comte 
poméranien, possessietir de mines fabuleuse
ment productives, produisant 10 milions de re
venus par an et joueur aussi enragé,aussi chan-

Dans son audience d'hier, le tribunal cor
rectionnel de Lille a condamné i ISmois 
de prison A. Pollet, repris de justice, p mr 
vols de 100 francs et d'effets ofhablilement 
au préjudice du sieur Dell'orlrie. lis.-erand a 
Mouveaux. 

Unagncnlleur n découvert un grand en
nemi du charançon : c'est le haricot. Vou
lez vous purger nn las de blé du charançon 
qui l'infeste ? Faites moudre des haricots et 
semés en la farine sur la superficie du las 
de blé : immédiatement vous verrez la cole-
nie dévorante se sauver de tous cotés. Vou-
loz-vous, an contraire, faire envahir votre 
blé par le charançon ? Places un tas depuis 
secs. Vous ne tarderez pas à voir le charan
çon s'y établir, puis envahir le tas de blé. 

D'où une double conclusion : 1" Bviler 
absolument de placer des récoltes de pois 
ronds dans les greniers à Wé;2* Saupou
drer de farine de haricots les tas de blés 
infestes de charançons. 

«. 
ÉPHÈMÉRIDE ROUBAISIEIfNE 

26 JANVIER 17oë. — Mort de maître Jean 
Doye, pasteur de Roubaix. Il portait â'<>,-. à 
un chrrruii il'c:)ii\occi>iupufi>iéen chef de deii.r 
roses de gueules, et en pointe d'une pat me rte 
simple posée en pal. 

TH™ LEURIDAN. 

— On écrit d'Amiens, 2i janvier. — Hier, on 
a retiré de la Somme, au port d'Aval, eu face 
des maisons mal Camées, le corps d'un homme 
que l'on suppose avoir été jeté a l'eau après un 
vol. 

l'ne enquête est ouverte sur cette affaire, 
dans laquelle on a cru reconnaître les preuves 
d'un crime. 

— La peine de mort prononcée par la cour 
d'assises du Pas-de-Calais contre Debout), l'a*-
sasin de la veuve Selacheux, a élé communuée 
en réclusion perpétuelle et non en travaux for
cés, en raison du grand âgé du condamné qui 
est plus que septuagénaire. 

— On sait que Mme la baronne de Roths
child est la fondatrice d'un Comité en faveur 
des filles d'employés créé ;• kkndogne et d'ou
vriers de la Compagnie du Nord. 

A Boulogne, le la novembre dernier, il a été 
procédé au tirage au sort de deux dots ac
cordées par elle. Nous sommes heureux d'an
noncer que l'undes deux noms sortis del'urne 
a été celui d'une de nos concitoyennes Mlle 
Laurence Courclard, lille d'un garde-barrières. 

La doi de 1.000francs qui est attrituée àlIUe 
Couvelard, peut, des à présent, être remise, 
conformément aux clauses des statuts de la 
fondation. 

E t a t - C i v i l d e I ^ o u b a i x . 
—Dftci.ArtATj'iNs On NAISSANCES du 23 jauviec. 
Marta ParmenUer, rue de la Paix. 15. — Gus
tave Cauterman, rue tfe t'Epeule, cour Liagre, 
6. — Georges Dcitour, rue de la Clef, ï. —'i:r-
nestine l'rankart. rue de la Promenade: —Ju
les Delplanquc, rue des 7 Ponts. 35. — Achille 
lins, au Pile, maison Delcroix, 151. 
. DÉCLAMATIONS DP. DÉCKS du H janvier. — 
François Van Eyghe, iifi ans, appreteur, rue 
St-.\ntoine. — l'ulvie Fiefvez. 67 ans, ména
gère, rur l'hiiippe-le-Bon, 49. — François I.<-
ciei'ci]. 51 ans. rue de Ueaurepaire. — Oaorges 
Deroubaix, i mois, rue Jacqnart, cour Masu
re1, SI. — Angélique Lambin, xo ans. rue du 
Luxembourg, fort Cordonnier. — Delcroix. 
présente sans vie. rue st-Vinccnt-de-Paul. — 
Emile Lefebvre, 2 mois, rue des Filles-de-
Joie. 

MARIAOK du 45.— Ivon Vanmalleghem, 54 
ans. chauffeur, et Marie Moreaux, .K) ans.jour
nalière. 

4» 

C o n v o i s F u n è b r e s & O b i t s 
Les amis et connaissances de la Camille 

CAQUANT, qui, par oubli, n'auraient pas 
reçu de lettre de faire part du décès de 
Dame CATHERINE LEFEBVRE, veuve de 
M. Jean-Baptiste CAol'ANT, décédée à 
Roubaix, le M Janvier ÎXT'J, dans sa 80* 
année, sont priés de considérer le présent 
avis comme en tenant iieu et de vouloir 
bien assister aux CONVOI et SERVICE 
SOLENNELS, oui auront lieu le mardi 2s 
courant, à 9 heures Ira, en l'église du 
Sacré-Cœur, à Roubaix. — L'assemblée à 
la maison mortuaire, Grande-Rue, 187. 

Un OBIT SOLENNEL ANNIVERSAIRE 
sera célébré eu l'église du Sacré-Coeur, i 
Roubaix, le lundi 27 .janvier I s7iI. à (I heu
res 1[2, pour le repos de l'Ame de Damo 
Marie-Joséphine SECRET, épouse de M. 
Alfred MARISSAL, dée.edée a Koubaix, le 
27 janvier 1878, à l'âge de 24 ans. — Loi-
personnes, qui, par oubli, n'auraient pas 

ceux qu'IIowart, disait-on. 
Le comte avait laissé un milion de dollars on 

bank notes, entre les mains d'IIanart, 
Enfin, par ce train-là même, il allait à Was

hington où il devait se tenir pendant un mois 
à la disposition de qui voudrait jouer contre 
lui ; s'il sortaiUm p„ut de ce mois, encore une 
fois vainqueur, il devait être acclamé champion 
des Etats-Unis d'Ainériqu \ 

'l'eus les journaux retentissaient de la lutte 
future et célébraient. 

Comment connaissait-il M. Baiouzet-? 
Par le club des Victorieux dont le trappeur 

Touche-Toujours faisait partie. 
Tout homme qui a remporté un prix de sport. 

qui est réputé maître dans 1111 art ou un mé
tier quelconque, fait partie de droit, à San-
Irancisco. d'un club exclusivement composé 
de vainqueurs, qui s'appelle aussi club des 
RoiS. 

M. Baiouzet ayant triomphé de tous ses ri
vaux au tir, excepté de Bulle-Knchautée aux 
longues distances, avait paitagé un prix avec 
ce dernier; dont il était du fameux club. 

Là llawart s'était lié avec lui. 
11 aborda donc familièrement le trappeur et 

lui demanda de ses nouvelles, où il allait, com
ment il quittait san-Francisco au moment où 
il devait se marier. 

Car on parlait beaucoup de ce futur ma
riage. 

'1 Ouche-Toujours n avait pas cessé d'être 
cher aux S—-Franrianain 1 qui s'occupaient fort 
de lui. 

M. Baiouzet répondit a sir tlavart que. mou
rant de faim, il desirait s'attabier et que si le 
banquier voulait lui faire l'honneur d'être son 
vis-a-\ is en face d'un dîner succulent, il lui ra
conterait son histoire en confidence. 

llawart accepta par curiosité. 
Comme tout bon Anglais il avait un robuste 

appétit et un bon repas ne lui faisait pas peur 
au contraire. 

Il comprit que M. Balouzel M voulait pas 
parler devaut tout le monde. 

— Mon cher, lui dit-il, si vous voulez ce sera 
moi qui vous prierai de partager mon dîner, et 
nous prendrons une table a deux pour n'être 
gênés i>ar personne. 
* «J'aieu soin de faire embarquer une cave bien 
garnie. . 

« J'ai des vins excellents, entre autres un cer-

reeu de U tire de faire part, son! priées de 
eonsidén r le présent avis comme en tenant 
lieu. 

Do OBIT SOLENNEL ANNIVERSAIRE 
aéra célébré en l'église du Sacré-Coeur, à 
Roubaix, le lundi « janv ie r IS7D, à '.1 heu
res, pour le repos de l'âme de Mademoiselle 
Marie-Joséphine VANDOOR?CELAERE,dé-
eédéc à Houbaix, ie ttjanvû r ! •.-. à l'âge 
de 28 ans. — Les personne?, qui. par oubli, 
n'auraient pas reçu de lettre de 1ère part, 
sont priées da considérer le présent avis 
c inuii" en tenant lieu. 

Un OBIT SOLENNEL ANNIVERSAIRE 
sera célébré au Maître-Autel de l'église pa
roissiale de Notre-Dame, le lundi 27 janvier 
!'-7;.'. a 10 heure- l|4, pour le repos lie l'âme 
de Monsieur G-eorges-Conetantin-Vineenl 
DESCAT, avocat, lauréat de la Faculté de 
droit de Douai, décédé subitement à Rou
baix, le 2:; janvier 1878, à l'âge de 22 ans et 
I m>is. — Les personnes, qui, par oubli, 
n'auraient pas reçu de lettre de faire part. 
sont priées de considérer le présent avis 
comme en tenant lieu. 

Vu OR1T SOLENNEL ANNIVERSAIRE 
sers célébré en l'église Saint-Martin, le 
mardi 28 janvier 1879, à neuf heures 1|2. 
pour le repos de l'âme de Mademoiselle 
Louise WACRENIER, (U;-rdcr à Houbaix. 
le i janvier 1878, dans sa 88» année. — Les 
personnes, qui, par oubli, n'auraient pas 
reçu de lettre de l'iire pari, sstil priées de 
considérer le présent avis comme en tenant 
lieu. 

UN OBIT SOLENNEL ANNIVERSAIRE 
sera célébré en l'église Sainte-Elisabeth, le 
l.tuidi 27 janvier 1S7'.». à \> heures et \]1. pour 
le repos de l'âme de Monsieur JKVN-ITIAN-
C OIS TONNEAU, époux de Dame Scor.ASn-
ut v. DUHAMEL, décédé à Roubaix, le 12 
janvier iSTd. dan- ai soi\ante-et-uuiènie 
année.—Les personnes qui, par oubli, n'au-
raienl pas reçu de lettres de faire part sont 
priées deeont idérer le présent avis comme 
en tenant lieu. 

Un OBIT SOLENNEL ANNIVERSAIRE 
-orri célèbre en l'église Saint-Martin a Rou
baix, le Lundi -7 Janvier l*7!i. à neuf 
heures, pour le repos de l'âme de Dame 
.lUHL'-llKMULTTi: DU< :R< HJULT. veuve 
en premières noces d.- M. J.-B. c o o r . ei 
en sec,unies noce- «le M. J.-B. MOUTlER, 
décédée subitement à Roubaix. le 20 jan
vier 1M7S. a Pige de de ,] ans. — Les 
personnes, qui. par oubli, n'auraient pas 
reçu de lettre de faire part, sont priées 
de con.-idcrer le présent avis comme en 
tenant lieu. 

Un OBIT SOLENNEL ANNIVERSAIRE 
sera célébré le Jeudi 30 Janvier I87>, à 
s h. 112, à l'église St.-Lloi Blanc-Seau , 
pour le repos die l'âme de Mademoiselle 
ELISE BUiCK, décodée à Roubaix. le M 
Décembre ls.7. à l'âge de lu ans. — Les 
personnes qui. par oubli, n'auraient pas 
reçu de lettre de faire part, sont priées de 
considérer le présent avis Comme en te
nant lieu. 

Vn OBIT SOLENNEL ANNIVERSAIRE 
sera Célébré en l'église Notre-Dame, à Rou
baix. le mercredi 28 janvier 187'J, a neuf heu
res et demie. pont le repos de l'àme 
de M. Jules-Narcisse-AiiLTUste COMERRE, 
époux do Dame Coralie Honorez, décode à 
Roubaix. le 29 janvier 1x7*. daus sa :'.'.''"<• 
année. — Les personnes qui. par oubli, 
n'auraient pas reçu de lettre défaire par!, 
sont priées île considérer le présent avis 
connue eu tenant lieu. 

Vn OBIT SOLENNEL DU MOIS sera cé
lébré en l'église Saint-Martin, le lundi 27 
janvier, à neuf heures et demie, pour 
le repos de l'âme de M. PÉUX-JOSBPH 
ERANCHOMME. époux de Dame JrMETTE 
DELESCLUSK. décédé subitement à Rou
baix. le 23 décembre 187*. à l'âge de iîi ans 
et u mois. — Les personnes qui, par oubli, 
n'auraient pas reçu de lettre île faire part, I 
sont priées de considérer le présent avis 
comme en tenant lieu. 

F A I T S D I V E R S 
On nous écrit de Paris: 
« Les neiges continuent u encombrer la 

majeure partie de nos rues et de nos places 
publiques. Les Champs. Elvsees offrent 
Paspeel d'une véritable Sibérie, et pour que 
rien ne manque à l'illusion, on y voit pas
ser des traîneaux. Les environs du Palais j 
de l'Industrie sont seuls assez fréquentés, ! 
parée que l'Exposition dos lots de la loterie. 
et le tirage au sort dos conscrits, conspi- ; 
renl pour y attirer une foule aaaas consido- j 
rable. en dépit de l'inclémence de la saison. 
Les-approvisionnements des halles coan-
inencenl a être moins faciles, sans que ce
pendant aucune denrée ait fait défaut. Le ; 
spectacle des environs de Paris, notant- j 
un ut -nr le chemin de fer de VersaiUes, est 
véritablement grandiose en ce moment. Les 
haies qui séparent les champs sont près- ( 
que entièrement englouties par la. marée j 
toujours montante des neiges qui couvrent I 
nos campagnes, et les chemins ont égale- | 
ment disparu d'une façon presque complète, 
Les toits des villa- abandonnées pendant 
l'hiver sont surchargea de telles Masses 
de neige qu'on dirait qu'ils vont s'abîmer 
sous leur propre poids. » 

— Plusieurs journaux racontent que dans 
un élégant bétel du faubourg Saint-Ger
main habitait, il y a doux jours encore, la 
marquise de X.... âgée de M ans. Séparée 
depuis de longues années de son mari, re
présentant de l'une des plus anciennes fa
milles de France, la marqui.-e de X... avait 
tain porto qui a trente ans. 

« De la sorte, nous mangerons beaucoup 
nous boirons longtemps, et cela nous aidera a 
tuerie temps qui nie |>araitextraordinaireiiient 
lonK en chemin de fer. 

« Figures-vous que même en rendant trois 
points sur sept à l'écarté, je ne trouve pas un 
gentleman qui consente a tenir les cartes contre 
moi. 

— Si vous étiez homme à jouer dans mes 
modestes movens contre moi. dit M. Baiou
zet. nous ferions dan* ces eondifiens quel
ques parties que je me chargerais de vous ga
gner. 

— Hein, vous dites ? lit llawart eu redres
sant la tète comme un cheval de bataille PU 
son de la trompette. 

— Je dis qu'après dîner, je vous ferai une 
partie, si vous voulez. J'irai jusqu'à un louis 
comme enjeu et si je perds, ma foi, je serai bien 
étonné, car j'ai de la chance. 

— Ruions, dit llawart joyeux. 
« Un louis ce n'est rien.inaisl'honneuresl tout 

et vous me piquez au vif. 
Le banquier donnâtes ordres et l'on s'occupa 

du repas Kn attendant, on but du malaga. 
M. lialou/et roinarqtiaque dix à douze gentle

men se rangeaient sans alFectation, 
autour de la table et il les signala d'un regard 
au banquier : 

— Ne vous en préoecupez pas, dit celui-ci ; 
ce sont mes gardes du corps. Pour jouer, bil
lets sur table, j'ai toujours sur moi, eu porte
feuille, dos valeurs considérables. 

« Ainsi, dans ce moment, j'ai une somme 
dont le clullro vous étonnerait. 

« Or. à Washington où je vais lier partie, je 
pourrais être attaqué, devali-e. tué comme ou 
a déjà tente do le faire a New-York. 

« Mais j'avais déjà mon entourage. 
« Ce sont do bons Anglais, des malelo-s 

loyaux que je paye bien, qui sont a la loisnies 
employés à la baiMrue el mes gardien-. 

« Ils ont iloniié aux voleurs une leçon dont 
il a été parlé. 

<< Mai- tez-moi donc votre affaire, mon 
Cher Touche-Toujours. 

M. Baiouzet, tout en dînant, fit ses confiden
ces. 

Il mangea si bien qu'Hawart lo compli- | 
menta. 

(J suivre.] 

auprès d'elle un jeune intendant, le sieur 
il.... àgéde 2H ans. Dernièrement, des plain
tes en escroqueries furent portées eontre la 
marquise et son intendant. Le parquet con
fia le soin d'éclaircir l'affaire à M. Gilles, 
commissaire lie police du quartier St-Tho-
inas d'Aquin. Ce magistrat prit des inCar-
mations el apprit que le jeune 11... avai t | | i -
rigé pendant un certain temps une a<reuce 
matrimoniale, que ladite agence, comm ..1-
ditée par la marquise de X.... n'était tirt'un 
bureau d'un genre éqnivoquc; qu'enfin, 
grâce i ses relations daus le monde Wtti ir-
quise de X... qui de son chef ne )«os#èdait 
aucuns revenus sauf la jouissance de l'hô
tel, qu'elle a continué à habiter sienuis le 
départ de son mari .avait su gagneriacon
fiance d'un grand nombre de commerçants 
auxquels elie avait escroqué des sommes 
qu'on n'a pu encore évaluer, mais qui sont, 
parait-il. considérables. Lamarquise oison 
intendant ont élé arrêtés et erronés au 
dé l)ôt. 

— UN ESCROC ALLEMAND. — On pouvait, 
dans ces derniers temps, dit l'jKvénomen-t, 
voir dans les antichambres officielles, un jeu
ne allemand,Georges IL... se disant corres
pondant de journaux étrangers. Ce jeune 
boni me aux' manières distinguées, à la 
tenue correcte, avait à ce qu il parait, plu
sieurs cordes à son arc. Le- journaux pour 
lesquels il travaillait, ne lui oliraieul sans 
doute pas assez de ressources, et alors il 
avait imaginé un excellent système pour 
grossir ces appointements. Mon Dieu : 
c'était bien simple : toutes les fois qu'il 
sortait de chez un personnage, il n ou
bliait jamais, en traversant un salon ou 
une anti-chambre, d'emporter soit un ob
jet de valeur, soit le pardessus d'un visi
teur. Dans les vêlements qu'il dérobait, il 
se trouvait souvent un portefeuille garni 
de billets de banque ou un porto monnaie 
bourré d'or. Ces vols souvent répètes, et 
toute- les fois que Georges se trouvait la. 
liront naître de- soupçons sur son compte. 
Cette occasion n'a pas 'larde-a -o produire. 
Avant-hier, nn .journaliste entrait dans Je 
cabinet d'un homme d'Etal lorsque le jeu
ne allemand en sortait. Sou pardessus d é 
partit et avec lui un porte-monnaie con
tenant un billet de mille l'r. et quelques 
pièces d'or. Le doute n'était plus permis ; 
le parquet lança un mandat d'amener, et 
hier-matin M. ataeé, commissaire de po
lice aux délégations judiciaires, se pré
sentait, rue l'arailis-Poisounièro, au do
micile de l'inculpé, pour procéder a son 
arre.-tion. Il no chercha pas à nier : d'ail
leurs toute dénégation était superflue,car 
sur une table .-'étalait encore le porte-
monnaie du journaliste. En conséquence 
cet aimable liioii a été écroué au dépôt. 

— Mercredi, à la garde de Marchienne, 
vers lo heures du matin, une jeune fille de 
19 ans. Marie-Joséphine Sshier, domiliée à 
Dampremy. était eu train de ramasser su r 
la voie du charbon pour le jeter sur un 
wagon expédié par la Société de Sacré-Ma
dame, quand elle lut saisie par le ehasse-
d'uue locomotive exécutant des manœuvres, 
qu'elle n'avait pas entendu arriver. 

La pauvre enfant, quand on la releva. 
n'était plus qu'un amas de chairs brovees. 

Ou ignore à Boulogne ce que signifie la 
lamentable histoire dos matelots d'Équiheu 
trouves gelés on mer d'après une lettre 
adressée aux journaux de Paris dont nous 
avons parlé sous réserve dans un de nos 
derniers numéros. 

Espérons que ce malheur n'a jamais existé 
que dans l'imagination du correspondant du 
Oai'/ois, 

— Samedi, un honorable fermier, nommé 
Legrain. donnant à manger aux chevaux 
de son écurie, a reçu d'un de ces derniers, 
un coup de pied à'- la tempe et est tombé 
raido mort. 

— A propos de la création du grand canal 
du Nord dont nous avons, plusieurs fois. 
entretenu nos lecteurs, nous croyons de
voir reproduire l'extrait suivant d'un jour
nal anglais dans lequel se manifestent les 
vœux et les appréhensions de nos voisins. 
Il est du devoir de tous les journaux du 
Xord. de reproduire ces lignes. 

« Ce qui nous console, "dit l'organe an
glais, au sujet du canal du Nord projeté, 
c'est que le conseil des ponts-ct-chaussces lui 
est hostile et au surplus, le canal exécuté, 
il restera encore nn petit avantage aux char
bons anglais. » 

— Le nommé IL.., ancien valet de cham
bre, renvoyé de nombreuses maisons à cause 
de son indélicatesse et de son inconduite 
avait imaginé un singulier moven de se 
procurer des ressources. Il se tenait au pied 
de l'Arc de l'Etoile, de la colonne Vendôme, 
de la colonne do la Bastille, dos tours Notre-
Dame, ou de tout autre monument du haut 
duquel on jouit d'une belle perspective. 

Il avait soin do choisir les jours de la se
maine où les visiteurs sont rares, et sont 
presque toujours des habitants de la pro
vince où des étrangers. 

Des qu'il voyait arriver des personnes se 
disposant à monter, il les devançait à la hâte 
et s'appuyait sur la balustrade. Lorsqu'elles 
paraissaient en haut, il faisait de grands 

de désespoir qui attiraient leur at
tention ; puis, il se débarrassait de son pale
tot el .-'apprêtait à s'élancer. 

Mai- sou mouvement n'était pas si rapide 
qu'on n'eût le temps d'accourir et de l'ar
rêter. Alors, avec dos larmes dans la Voix, 
il faisait le récit des malheurs inouïs qui 
l'avaiontjconduit à celte terrible extrémité. 

Toujours il parvenait à émouvoir ses au
diteurs et à tirer d'eux, sous promesse de 
renoncer a ses sinistres projets, des secours 
plus ou moins importants. 

Le stratagème ayant fini par s'ébruiter, 
une surveillance fut exercée. Un agent en 
bourgeois accompagné de personnes de sa 
famille, joua lo rôle de visiteur. Au beau 
milieu de son boniment, le faux suicidé fut 
arrêté, contraint de descendre et conduit de
vant le commissaire de police du quartier 
qui, après constatations, l'a envoyé au dé-
pùL 

rrtt.xœTJiyfATjrx. 
L'affaire des F r è r e s de Caluire 

La Cour de Dijon a prononcé hier. 24 jan
vier son arrêt dans l'affaire des Frères de Ca
luire. Conformément aux conclusions de M. 
U- procureur général Boissard. ta commune rte 
Caluire MM. Chailemel-l.acoiir, Vossel, ancien 
maire de la commune, et les conseillers mu
nicipaux à l'époque où les faits se sont passés, 
-oui condamnes a payer solidairement la MSn-
me à 97,SM fr. pour les préjudices causés aux 
Frères, La commune obtient son recours 
contre challomol-l.nrour et consorts pour 
cotte somme de 97,000 fr.; mais ©lie. est .le 
plus condamnée à 80,1100 fr. pour le double de 
la valeur de* objets pilles, par application de 
la loi de vendémiaire. Tous les ap|ielants sont 
solidairement condamnés aux frais. 

Nous'avons xlit que le journal le Reccit. de 
la Haut.>-i.aroime, n'avait pu trouver aucun 
défenseur dans le barreau de Toulouse, pour 
le procès qui lui est intenté par l'honorable 
M. Kbelot, bâtonnier et maire de Tou ouse. 
M* l'.holot fut en sa qualité de bâtonnier, ap
pelé à désigner d'oflice un défenseur pour ses 
adversaires, et il chargea de ce soin M» Ru-
meau. premier inscrit au tableau des avocats. 
M- Rameau, uacceptaut pas cette délégation. 
déféra la questien au conseil de l'ordre, qui 
vient de rendre la décision suivante-A l'una
nimité de ses membres, le consoua délibère : 
3n'en matière civile, et eu dehors des p^jcès 

as-istanco uniiciaire, aucun texte de loVni 
aucun ussage ne confèrent au bâtonnier de 
1 ordre lo droit de désigner un avocat pour 
détendre, d'oflice, des intérêts purement ci
vils. 

' 

ataB Essai 


